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COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE EXPERT 
(CODIX SA) 

 
Société Anonyme 

Capital de 1 221 953,20 euros 
Siège social : 200 rue du Vallon 

Immeuble Le Carat, Sophia-Antipolis 
06560 Valbonne 

RCS GRASSE 392 453 064 
Ci-après « Société » 

  
 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2022 
 

 PROPOSITION DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DU 
RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021  

  

 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter 
le bénéfice net comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à 963 754,33 euros 
de la manière suivante : 
 
Bénéfice net comptable de l'exercice  ............................................................ 963 754,33 euros  
Auquel s'ajoute : 
Le "Report à nouveau" antérieur  ................................................................ 5 135 348,51 euros  

 

Pour former un bénéfice distribuable de  .................................................... 6 099 102,84 euros  
 

A titre de dividendes aux Actionnaires ........................................................... 300 000,00 euros 
Soit 1,53 euros par action 

 

Le solde soit ................................................................................................. 5 799 102,84 euros 
En totalité au compte "Report à nouveau" 
 
Le paiement des dividendes serait effectué à compter du 1er septembre 2022 par inscription aux 
comptes courants des Actionnaires. Le paiement effectif sera diligenté en fonction de la 
trésorerie de la Société. 
 
Il est précisé que : 
 

- Le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 
éligibles à l'abattement de 40% prévu à l'article 158, 3-2° du Code Général des Impôts 
s'élève à 192 655 euros. 

- Le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 non 
éligibles à l'abattement de 40% s'élève à 107 345 euros. 

 
L'Assemblée Générale prend acte que les Actionnaires ont été informés que : 
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- Les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes physiques depuis le 
1er janvier 2018, sont soumis l’année de leur versement à un prélèvement forfaitaire 
unique (PFU ou "FLAT TAX") non libératoire de 12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi 
qu’aux prélèvements sociaux, au taux global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et 
payées par l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui du versement 
des dividendes. 

 

- Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% 
au titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal 
dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros 
(contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à 
une imposition commune). La demande de dispense doit être formulée, sous la 
responsabilité de l'Actionnaire, au plus tard le 30 novembre de l'année précédant le 
paiement du dividende. 
 

- L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à 
l'impôt sur le revenu : 
- Soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques 
qui y ont intérêt. 
- Soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un 
abattement de 40%.  
 

- Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon 
le cas, sur le PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le 
barème progressif, le PFU s'applique de plein droit. 

 
Conformément à la Loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 
des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

Exercices Dividendes distribués Montant éligible à l'abattement de 40% 
Exercice clos le 31/12/2020 300 000,00 euros 192 655,00 euros 
Exercice clos le 31/12/2019 300 000,00 euros 192 655,00 euros 
Exercice clos le 31/12/2018 300 000,00 euros 192 655,00 euros 

 
 
VOTE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2022 
 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 

 

Certifié conforme 
Monsieur Paul, Henri CASTELLI 

Le Président du Conseil d'Administration 
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COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE EXPERT 
(CODIX SA) 

 
Société Anonyme 

Capital de 1 221 953,20 euros 
Siège social : 200 rue du Vallon 

Immeuble Le Carat, Sophia-Antipolis 
06560 Valbonne 

RCS GRASSE 392 453 064 
Ci-après « Société » 

  
 

 
 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2022 
  

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la Loi et aux Statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant 
l'exercice clos le 31 décembre 2021 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels 
dudit exercice. 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 
pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 
Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 
 
 

I. ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice 
 
Il est rappelé que la Société est immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés 
depuis le 14 octobre 1993, elle a pour activité principale : 
 

- La création de logiciels. 
- La recherche dans de nouvelles technologies et prestations d’intégration. 
- L’audit et le conseil. 
- L’assistance et la formation. 
- Les éditions de logiciels. 
- L’intégration de systèmes. 

 

La Société dispose d’un établissement secondaire, immatriculé auprès du Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris depuis le 4 janvier 2021, sis au 33 avenue du Maine, 75015 
Paris, dont l’activité principale est l’édition de logiciels applicatifs. 
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La Société CODIX est l’éditeur d’iMX, une solution logicielle unique dédiée à la gestion 
événementielle des dossiers de plusieurs métiers dont notamment : l’Affacturage, Commercial 
finance, Supply-Chain finance, Trade finance, le Financement des entreprises, le Leasing, le 
Recouvrement & Contentieux, la Gestion des Créances Clients, le Crédit à la consommation, 
l’Assurance-Crédit.  
iMX est un progiciel innovant qui permet de mettre en place des fonctionnalités métiers et de 
répondre aux besoins spécifiques de ses clients en les intégrant dans une structure technique 
unifiée facilement personnalisable. 
 

La Société dispose de filiales dans le monde entier, en Bulgarie, en Tunisie, aux Etats-Unis 
d’Amérique, au Royaume-Uni, au Mexique et au VIET-NAM. 
 

Depuis sa création, CODIX a suscité l’intérêt des plus grandes entreprises françaises et 
internationales grâce à l’efficacité, la flexibilité, la fiabilité et l’ouverture de ses solutions. Ces 
atouts ont convaincu de grands groupes leaders sur leurs marchés respectifs d’adopter sa 
technologie. 
Outre l’ouverture et la puissance de ses solutions, CODIX a su démontrer la maîtrise dans 
l’intégration de ses outils au travers d’une méthodologie de mise en place testée et approuvée 
lors de la réalisation de projets souvent complexes. 
 

 
Analyse de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société 
 
Notre chiffre d’affaires est en constante progression, à la clôture de l’exercice écoulé, il ressort 
à 28 017 881 euros contre 26 345 922 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 
6,35%. En cinq ans notre chiffre d’affaires a progressé de l’ordre de 62,76%. 
 

Notre résultat net comptable est quant à lui relativement stable. 
 

L’internationalisation progressive réussie de notre activité a permis au fil des années à notre 
Société d’être plus à même de faire face aux crises économiques successives par la constitution 
d’une clientèle française et internationale solide convaincue par les atouts des solutions 
innovantes que notre Société a su développer. 
 

Ainsi, la crise sanitaire actuelle liée au COVID-19 n'a pas eu trop d'impact négatif sur l'activité 
de la Société. Les impacts sur les charges et autres produits sont limités. Ce sont essentiellement 
les frais liés aux déplacements qui ont grandement chuté au cours de l’exercice écoulé. 
 

Aucune subvention n'a été perçue par la Société au titre des mesures de soutien et le recours au 
chômage partiel n'a pas été sollicité. 
Par ailleurs, aucun report d'échéance n'a été sollicité par la Société et aucune évolution du crédit 
client et fournisseur n'a été enregistré à raison de l'évènement. 
Des prêts dans le cadre des politiques de soutien tel que les Prêts Garantis par l’Etat ont été 
contractés au cours de l'exercice précédent pour un montant global de 2 900 000 euros. 
 

Un prêt participatif de relance a été contracté au cours de l’exercice écoulé à hauteur de 
2 500 000 euros. 
Il est précisé qu’aucune modification des méthodes d'évaluation des actifs, passifs, produits et 
charges n'a été mise en œuvre du fait de la crise sanitaire. 
 

 
Principaux risques et incertitudes 
 
Notre Société évolue dans un secteur économique très concurrentiel dans lequel des efforts 
constants doivent être réalisés afin de développer des solutions innovantes qui anticipent les 
besoins d’une clientèle très exigeante. 
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Événements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
 
Depuis le 31 décembre 2021, date de la clôture de l'exercice, la survenance d'aucun événement 
important n'est à signaler. 
 

 
Activités en matière de recherche et de développement 
 
Au cours de l'exercice écoulé, notre Société continue d’engager des dépenses de recherche et 
de développement : 

 

- Notre Société a engagé au titre de l’exercice écoulé un montant total de 515 873 euros 
au titre des dépenses de développement pour lesquelles elle a bénéficié d’un crédit 
d’impôt recherche et développement d’un montant de 154 762 euros. 

 

 
Évolution prévisible et perspectives d'avenir 
 
En conclusion, à la date d'arrêté des comptes 2021, la direction n'a pas connaissance 
d'incertitudes significatives susceptibles de remettre en cause la capacité de l'entité à poursuivre 
son exploitation. 
Par conséquent, nous sommes très optimistes sur les perspectives d’avenir à court, moyen et 
long, termes en dépit de la crise économique mondiale actuelle. 
 

En effet, la France à l’instar des autres états de l’Union Européenne, commence à sortir de cette 
crise sanitaire et économique sans précédent. 
 

Les objectifs pour l'exercice ouvert le 1er janvier 2022 sont de poursuivre le développement à 
l’international de notre activité et d’accroître notre chiffre d’affaires grâce à l’efficacité, la 
flexibilité, la fiabilité et l’ouverture de nos solutions tout en maintenant nos dépenses de 
fonctionnement à leur juste niveau.  
 
 

II. FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
 
Activité des filiales et participations 
 
Vous trouverez dans le tableau annexé à notre bilan des informations relatives à l'activité et aux 
résultats des filiales de notre Société. 
Notre Société détient : 
 
- 100% du capital de sa filiale située en Bulgarie : 
 

• La Société CODIX BULGARIA sise à Sofia (1766), Business Park Sofia, building 2. 
 
- 100% du capital de sa filiale située au Vietnam : 
 

• La Société CODIX VN sise Hochiminh City, 364 Cong Hoa, Ward 13, Tan Binh district. 
 

- 100% du capital de sa filiale située en Espagne : 
 

• La Société LATIN AMERICA sise à Madrid (28006), Calle Paseo de la Castellana, 153. 
 

- 100% du capital sa filiale située au Royaume-Uni : 
 

• La Société CODIX UK sise à Milton Keynes (MK9 1FF), 160 Midsummer Boulevard. 
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- 80% du capital de chacune de ses deux filiales situées en Tunisie : 
 

• La Société CODIX TUNISIE sise à Tunis (2035), 50, Rue de l'Artisanat Charguia 2. 
•  La Société CODIX TUNISIE DEVELOPPEMENT sise à Tunis (1003), Bloc 10B, 
Immeuble Lloyd, Centre Urbain Nord. 

 
- 80% du capital de sa filiale située au Mexique : 
 

• La Société CODIX MEXICO sise Cuauhtémoc Mexico City (06100), Avenue 
Amsterdam 255-505 Colonia Hipódromo Condesa. 
 

- 50% du capital de sa filiale située aux Etats-Unis : 
 

• La Société CODIX LLC USA sise à Atlanta (Georgia 30309), 1230 Peachtree Street NE 
Suite 1900. 
 

Nous vous signalons que notre Société a pris, au cours de l'exercice écoulé, les participations 
suivantes : 
 
- 100 pour cent du capital de la Société CODIX SOFTWARE UK Limited sise à Milton Keynes 
(MK9 1FF), 160 Midsummer Boulevard. 
 
 

III. INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT 
 
 
Conformément aux articles L.441-14 et D.441-6, I du Code de commerce, sont communiquées, 
les informations sur les délais de paiement de nos fournisseurs et de nos clients en indiquant le 
montant total des factures reçues et émises non réglées au 31 décembre 2021 et la ventilation 
de ce montant par tranche de retard, dans les tableaux joints en annexe. 
 
 

IV. CONTRATS DE PRÊT 
 
 
Aucun prêt n’a été consenti par notre Société en vertu de l'article L.511-6, 3 bis du Code 
Monétaire et Financier, à titre accessoire à son activité principale, à des microentreprises, des 
petites et moyennes entreprises ou à des entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle 
entretient des liens économiques. 
 
 

V. RÉSULTATS - AFFECTATION 
 
 
Examen des comptes et résultats 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à 
votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 
méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021, le chiffre d'affaires s'est élevé à 
28 017 881 euros contre 26 345 922 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 
6,35%. 
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Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 3 618 105 euros contre 2 944 475 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de 22,88%. 
Le montant des achats et variations de stocks s'élève à 62 226 euros contre 65 774 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de -5,40%. 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 24 466 059 euros contre 
22 788 054 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 7,36%. 
 
Le montant des impôts et taxes s'élève à 119 436 euros contre 148 140 euros pour l'exercice 
précédent, soit une variation de -19,38%. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 2 932 700 euros contre 2 693 389 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de 8,89%. 
Le montant des charges sociales s'élève à 1 313 801 euros contre 1 218 941 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de 7,78%. 
L'effectif salarié moyen s'élève à 42 contre 38 pour l'exercice précédent, soit une variation de 
10,53%. 
 
Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 1 832 972 euros contre 
1 312 044 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 39,70%. 
 
Le montant des autres charges s'élève à 671 980 euros contre 13 euros pour l'exercice 
précédent, soit une très forte variation. 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 31 399 174 euros contre 
28 226 355 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 11,24%. 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 236 813 euros contre 1 064 043 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de -77,74%. 
 
Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de 873 202 euros 
(75 297 euros pour l'exercice précédent), il s'établit à 1 110 015 euros contre 1 139 340 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de -2,57%. 
 
Le résultat exceptionnel pour l'exercice écoulé s'établit à 5 129 euros contre 8 818 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de -41,83%. 
 
L'impôt sur les sociétés de l'exercice écoulé ressort à 151 390 euros contre 126 103 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de 20,05%. 
 
Le résultat net comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2021 se solde ainsi par un bénéfice 
net comptable de 963 754,33 euros contre un bénéfice net comptable de 1 022 054,73 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de -5,70%. 
 
Au 31 décembre 2021, le total du bilan de la Société s'élevait à 25 472 677 euros contre 
20 600 209 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 23,65%.  
 

 
Proposition d'affectation du résultat 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice net comptable de     
963 754,33 euros. 
Nous vous proposons également de bien vouloir affecter le bénéfice net comptable de l'exercice 
clos le 31 décembre 2021 de la manière suivante : 
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Bénéfice net comptable de l'exercice  ............................................................ 963 754,33 euros  
Auquel s'ajoute : 
Le "Report à nouveau" antérieur  ................................................................ 5 135 348,51 euros  

 

Pour former un bénéfice distribuable de  .................................................... 6 099 102,84 euros  
 

A titre de dividendes aux Actionnaires ........................................................... 300 000,00 euros 
Soit 1,53 euros par action 

 

Le solde soit ................................................................................................. 5 799 102,84 euros 
En totalité au compte "Report à nouveau" 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 7 172 993,47 
euros. 
 

Le paiement des dividendes serait effectué à compter du 1er septembre 2022 par inscription aux 
comptes courants des Actionnaires. Le paiement effectif sera diligenté en fonction de la 
trésorerie de la Société. 
 
Il est précisé que : 
 

- Le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 
éligibles à l'abattement de 40% prévu à l'article 158, 3-2° du Code Général des Impôts 
s'élève à 192 655 euros. 

- Le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 non 
éligibles à l'abattement de 40% s'élève à 107 345 euros. 

 

Nous vous informons que les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes 
physiques depuis le 1er janvier 2018, sont soumis l’année de leur versement à un prélèvement 
forfaitaire unique (PFU ou "FLAT TAX") non libératoire de 12,8% perçu à titre d’acompte, 
ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et 
payées par l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui du versement des 
dividendes. 
 

Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre 
de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu 
fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables 
célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition 
commune). La demande de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de l'Actionnaire, 
au plus tard le 30 novembre de l'année précédant le paiement du dividende. 
 

L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt 
sur le revenu : 
- Soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y 
ont intérêt. 
- Soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement 
de 40%.  
 

Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, 
sur le PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, 
le PFU s'applique de plein droit. 
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Distributions antérieures de dividendes 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous 
vous rappelons que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les 
suivants : 
 

Exercices Dividendes distribués Montant éligible à l'abattement de 40% 
Exercice clos le 31/12/2020 300 000,00 euros 192 655,00 euros 
Exercice clos le 31/12/2019 300 000,00 euros 192 655,00 euros 
Exercice clos le 31/12/2018 300 000,00 euros 192 655,00 euros 

 
 
Dépenses non déductibles fiscalement 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous 
demandons enfin d'approuver le montant des dépenses et charges non-déductibles fiscalement 
qui s’élèvent à un montant global de 11 859 euros dont : 
 

- 10 147 euros au titre de la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés 
- 1 712 euros au titre des écarts de conversion actif et passif 2020/2021.  

 
 
Tableau des résultats des cinq derniers exercices 
 
Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions de l'article R.225-102 du Code 
de commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des 
cinq derniers exercices. 
 
 

VI. RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 
 
 
En application de l'article L.225-37 du Code de commerce, nous vous présentons dans le présent 
rapport de gestion, notre rapport sur le gouvernement d'entreprise contenant toutes les 
informations requises par la réglementation en vigueur. 
 

 
1. Informations concernant les mandataires sociaux 

 
Liste des mandats et fonctions 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4, 1° du Code de commerce, nous vous 
présentons la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute Société par chacun 
des mandataires sociaux. 
 
Monsieur Paul, Henri CASTELLI 
 

- Président de la Société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE 
EXPERT (CODIX SA) 

- Administrateur de la Société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE 
EXPERT (CODIX SA) 

- Président du Conseil d’administration et Directeur Général de la Société CODIX 
Bulgarie (BG) 

-  
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Monsieur Ilia KIRILOV 
 

- Directeur général de la Société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE 
EXPERT (CODIX SA) 

- Administrateur de la Société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE 
EXPERT (CODIX SA) 

- Administrateur de la Société CODIX Espagne (SP) 
 

Monsieur Didier, Paul NOPRE 
 

- Administrateur de la Société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION INFORMATIQUE 
EXPERT (CODIX SA) 

 
Monsieur Laurent, Noël, Serge TABOUELLE 
 

- Directeur général délégué de la société COMPAGNIE DE DISTRIBUTION 
INFORMATIQUE EXPERT (CODIX SA) 

- Directeur de la Société CODIX SOFTWARE UK Limited 
 

 
2. Les conventions réglementées visées à l'article L.225-38 du Code de commerce 

 
Nous vous précisons qu’aucune convention n’est intervenue, directement ou par personne 
interposée, entre la Société et d'une part, l'un des Mandataires sociaux ou l'un des Actionnaires 
disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10%, et, d'autre part, une autre Société 
dont l'un des Mandataires sociaux ou l'un des administrateurs de la Société est associé 
indéfiniment responsable ou dirigeant de cette entreprise. 
 
 

Nous vous rappelons ci-dessous, les conventions conclues et régulièrement autorisées par le 
Conseil d'Administration de notre Société au cours d'exercices antérieurs et dont l'exécution 
s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 
 
 

CONVENTIONS CONCLUES AVEC LES ACTIONNAIRES DISPOSANT D’UNE 
FRACTION DES DROITS DE VOTE SUPERIEURE A 10% 

 
 

1. Compte courant d’Actionnaire non-rémunéré de Monsieur Ilia KIRILOV : 
 

• Monsieur Ilia KIRILOV détient une créance en compte courant d’Actionnaire non-
rémunéré sur la Société dont le montant s’élève au 31 décembre 2021 à 9 427,73 euros. 

 

2. Compte courant d’Actionnaire non-rémunéré de Monsieur Paul, Henri CASTELLI : 
 

• Monsieur Paul, Henri CASTELLI détient une créance en compte courant d’Actionnaire 
non-rémunéré sur la Société dont le montant s’élève au 31 décembre 2021 à 3 429,52 euros. 
 
3. Compte courant d’Actionnaire non-rémunéré de Monsieur Didier, Paul NOPRE : 

 

• Monsieur Didier, Paul NOPRE détient une créance en compte courant d’Actionnaire 
non-rémunéré sur la Société dont le montant s’élève au 31 décembre 2021 à 26 249,85 euros. 
 

 
CONVENTIONS CONCLUES AVEC LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE IMX 

 
1. Etant précisé qu’aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 31 juillet 2001, la 

Société IMX Société Civile Immobilière, au capital de 19 550 euros, ayant son siège 
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social sis Chemin du Grand Vallon, Les Bouillides, Le Carat, 06560 Sophia Antipolis -
Valbonne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Grasse sous le 
numéro RCS GRASSE 437 580 376 dont Monsieur Paul, Henri CASTELLI, Président 
du Conseil d’Administration de la Société CODIX détient 29,03%, a donné à bail 
commercial à la Société des bureaux et 19 places de parking sis à Sophia Antipolis, Le 
Carat, 200 rue du Vallon et d’un avenant consécutif à l’acquisition des bureaux du rez-
de-chaussée conclu en date du 21 octobre 2008 portant sur un demi-étage et 11 places 
de parking supplémentaires : 

 

• Le montant total des loyers imputés en charges pour ladite location s’élève à 67 956,60 
euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

• Le montant total des charges locatives imputé en charge s’élève à 18 000 euros au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Lesdites conventions ont été respectivement autorisées par décisions du Conseil 
d'Administration en date du 31 juillet 2001 et du 21 octobre 2008. 
 

2. Etant précisé que la SCI IMX a sous-traité à la Société CODIX, la réalisation de 
prestations administratives, de mise à jour de la comptabilité et de gestion de la 
trésorerie : 

 

• Le montant total des honoraires de sous-traitance générale reçu de la SCI IMX s’élève 
à 9 500,00 euros HT au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 
3. Délégations en cours de validité accordées par application des articles L.225-129-

1 et L.225-129-2 du Code de commerce 
 
Nous vous précisons qu’aucune délégation accordée par l'Assemblée générale des Actionnaires 
dans le domaine des augmentations de capital n’est en cours de validité et qu’aucune délégation 
dans ce domaine n’a été utilisée au cours de l'exercice écoulé. 
 
 

VII. ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
 

Nous vous précisons qu'aucun mandat d’Administrateurs ou de Commissaire aux Comptes n'est 
arrivé à expiration. 
 
Votre Conseil vous invite, après la lecture de ces différents rapports et de leurs annexes, à vous 
prononcer sur les résolutions qui sont soumises à votre vote. 
 
Fait à Valbonne, le 10 mai 2022 
 
Le Conseil d'Administration 
 

 

Monsieur Paul, Henri CASTELLI 
Président du Conseil d'Administration 

 

 

Monsieur Didier, Paul NOPRE 
Administrateur 

 

 

Monsieur Ilia KIRILOV 
Directeur général 
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ANNEXE 1 : INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENTS 
 
 

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu : 
 
 

1. Article D.441-6, 1° du Code de commerce : Factures reçues non réglées à la date de 
clôture de l'exercice dont le terme est échu. 
 

 

 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus Total (1 jour et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 
concernées 

NON APPLICABLE 

 

Montant total des 
factures concernées 
(Préciser HT ou 
TTC) 

1.570.305 € HT 1.470.782 € HT 388.823 € HT 207.314 € HT 3.637.224 € HT 

Pourcentage du 
montant total des 
achats de l'exercice 
(Préciser HT ou 
TTC) 

6,40 % HT 6,00 % HT 1,59 % HT 0,85 % HT 14,84 % HT 

Pourcentage du 
chiffre d'affaires de 
l'exercice 

NON APPLICABLE 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de factures 
exclues 

NEANT 

Montant total des 
factures exclues 
(Préciser HT ou 
TTC) 

NEANT 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-5 ou article L 441-3 du 
Code de commerce) 

Délai de paiement 
utilisés pour le 
calcul des retards 
de paiement 

Délais contractuels 
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2. Article D.441-6, 2° du Code de commerce : Factures émises non réglées à la date de 
clôture de l'exercice dont le terme est échu. 
(Hors clients douteux) 
 

 

 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus 
Total (1 jour et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 
factures 
concernées 

NON APPLICABLE 

 

Montant total des 
factures 
concernées 
(Préciser HT ou 
TTC) 

3.180.574 € TTC 1.401.839 € TTC 490.398 € TTC 195.117 € TTC  5.267.928 € TTC 

Pourcentage du 
montant total des 
achats de 
l'exercice 
(Préciser HT ou 
TTC) 

NON APPLICABLE 

Pourcentage du 
chiffre d'affaires 
de l'exercice 
(Préciser HT ou 
TTC) 

10,11 % TTC 4,45 % TTC 1,55 % TTC 0,62 % TTC 16,75 % TTC 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de 
factures exclues 

NEANT 

Montant total des 
factures exclues 
(Préciser HT ou 
TTC) 

NEANT 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-5 ou article L 441-3 du Code 
de commerce) 

Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

 Délais contractuels 
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ANNEXE 2 : TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS 
EXERCICES 

 
 

 
 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 
I – Situation financière en fin 
d’exercice 

  
   

a) Capital social 1 221 953 1 221 953  1 221 953  1 221 953  1 221 953 
b) Nombre d’actions émises 195 500 195 500      195 500   195 500   195 500 
II – Résultat global des 
opérations effectives 

  
   

a) Chiffre d'affaires hors taxes 28 017 881 26 345 922  25 441 648  19 952 596  17 214 182 
b) Bénéfices avant impôts, 
participations, amortissements et 
provisions 

2 872 375 2 467 148 2 016 119 1 870 688 1 669 727 

c) Impôt sur les bénéfices 151 390 126 103   33 778 -  66 852   18 553 
d) Bénéfices après impôts, 
participations, amortissements et 
provisions 

 
963 754 

 
1 022 055   925 912   975 754   878 020 

e) Résultat distribué 300 000 300 000   300 000   300 000   300 000 
f) Participation des salariés      
III – Résultat des opérations 
réduit à une seule action 

  
   

a) Bénéfices après impôts, 
participations mais avant 
amortissements et provisions 

 
14 

 
12 10 10 8 

b) Bénéfices après impôts, 
participations, amortissements et 
provisions 

 
5 

 
5 5    5 4 

c) Dividende versé à chaque 
action 

 
2 

 
2 2 2 2 

IV – Personnel      
a) Nombre de salariés 42 38    36    30    27 
b) Montant de la masse salariale 2 932 700 2 693 389 2 643 272 2 096 951 1 715 546 
c) Montant des sommes versées 
au titre des avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres) 

 
1 313 801 

 
1 218 941 1 205 321 966 421    799 101 
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